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PREAMBULE 

L’article L. 2312‐1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai 

de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 

donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 

l'article L. 2121‐8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent 

article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 

effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de 

personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au 

représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport 

ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. » 

Le décret n°2016‐841 du 24 juin 2016 précise les attendus de ce rapport et le formalisme attaché à sa 
transmission et à sa publication. 
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PARTIE 1 – LE CADRE DE L’ELABORATION DU BUDGET 2019 
 
Pour rappel,  la Loi de Programmation des Finances Publiques 2018-2022 a fourni le cadre quinquennal des 
finances publiques avec trois objectifs principaux : 
-  une baisse de la dépense publique de plus de 3 points du PIB ; 
-  une diminution d'1 point du taux de prélèvement obligatoire ; 
-  une diminution de 5 points de PIB de la dette publique. 
 
C'est une économie de 13 Md€ sur leur dépenses de fonctionnement d'ici à 2022 qui est à réaliser de la part 
de l'ensemble des administrations publiques locales. Pour amener les collectivités à réduire ces dépenses, 
l'Etat a initié une démarche contractuelle en 2018. Les collectivités dont les dépenses de fonctionnement 
excèdent 60 M€ ont l'obligation de contractualiser avec l'Etat avec un objectif contraignant du respect d'une 
évolution des dépenses limitée à 1,2% par an. 

 

Le budget de l'Etat pour 2019 s'inscrit plutôt comme un budget de transition, une loi de finances rectificatives 
étant attendue pour le printemps. 

1. La loi de Finances pour 2019 : contexte et mesures 
 
La loi de finances pour 2019 prévoit : 
- un budget de l'Etat à 391 Md€ (budget net) : 
- un PIB à 2 420 Md€ ; 
- une dette publique à 2 384 Md€ 
- et un déficit public à 78 Md€, représentant 3,2% du PIB mais 4,1% pour l'Etat, notamment en raison des 
mesures exceptionnelles prises récemment. 
 
La croissance économique, qui était de +1,9% en 2017 est estimée à + 1,7% pour 2018 (la zone euro étant à 
+2,%). La croissance pourrait atteindre  1,7 % en  2019. 
 
L'inflation est de 1,8 % sur les 12 mois de l'année 2018, en nette augmentation par rapport à 2017 (1%). Pour 
2019, la prévision est une inflation moindre, qui atteindrait le niveau de + 1,5%.  
 

2. Les données propres aux collectivités territoriales 
 

La France compte 35 357 communes au 1er janvier 2018, alors qu'il en existait 36 658 au 1er janvier 2015. 
 
1173 communes sont, comme Aizenay, dans la strate des 5 000 à 10 000 habitants. Elles représentent 3,3 % de 
la répartition des communes et 12,2 % de la répartition de la population. 
 
 

2.1. Les mesures portant sur les dotations 
 

Les prélèvements opérés sur les recettes de l'Etat au profit des collectivités territoriales s'accroissent de 228 M€ 

et servent au financement de la Dotation globale de fonctionnement et du FCTVA. 

 

Les compensations d'exonération fiscale progressent de 231 M€. 

 

L'enveloppe nationale inscrite dans la loi de Finances 2019 pour la Dotation Globale de Fonctionnement est de 
26,9 Md€, globalement identique à 2018. Sa répartition entre les EPCI et les communes est la même que l'année 
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dernière,  avec un volume global de 18 Md€. 
 
a) La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) – Dotation forfaitaire 
La progression de la péréquation verticale étant financée intégralement au sein de la DGF, la conséquence pour 
les communes, les départements et les EPCI est un écrêtement de la dotation forfaitaire. La dotation forfaitaire 
de 2019 conserve les principaux dispositifs des années antérieures : 
- dotation forfaire N-1 ; 
- prise en compte des variations de population ; 
- un écrêtement sur la dotation forfaitaire des communes, sous condition de potentiel fiscal. 
 
b) La Dotation de Solidarité Rurale (DSR) 
La loi de Finances 2019 prévoit une enveloppe globale à 1,602 Md€. Elle est augmentée de + 90 M€ par rapport 
à 2018, avec notamment : 
- introduction d’une garantie de 50% du montant N-1 en cas de perte de la DSR-cible ; 
- une majoration supplémentaire de population pour certaines communes « touristiques » ; 
 
Pour la commune d’Aizenay, le maintien de cette dotation est conditionnée à son nombre d’habitants, et plus 
particulièrement au passage du seuil des 10 000 habitants, qui verrait alors, se substituer la Dotation de 
Solidarité Urbaine (DSU), dans l’hypothèse où la commune serait éligible. 
 
c) La Dotation Nationale de Péréquation 
L’enveloppe globale nationale est identique à celle de 2018, à savoir 794 M€. 

 
d) Les autres concours financiers  
- Le FPIC 2019 est stabilisé ; 
- Les mesures de soutien à l'investissement local : les dotations d'investissement allouées aux communes et EPCI 
s'élèvent à 1,8 Md€ en 2019 : 
 - la DETR est maintenue à 1 046 millions, avec intégration d’un critère de densité de population ; 
 - la DSIL s'élèvent à 570 millions en 2019, contre 615 millions en 2018, soit une diminution de 45 millions 
; 
- Le Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est en hausse de 0,7%, notamment en 
raison du regain d'investissement ; 
En revanche, la mesure d'automatisation de la gestion du FCTVA (procédure de traitement automatisée des 
données budgétaires et comptables) prévue initialement en 2019, est reportée au 1er janvier 2020. 
 
 

2.2. La fiscalité 
 

L'article 5 de la Loi de Finances pour 2018 a institué un dégrèvement permettant à 80% des foyers d'être 

progressivement dispensés d'ici 2020, du paiement de la taxe d'habitation. 

En 2018, la cotisation de taxe d'habitation restant à charge pour ces foyers a été abattue de 30% ; en 2019, 

l'abattement sera de 65%. 

Cette réforme se traduit par des dégrèvements (l’Etat se substitue aux contribuables dans le paiement d’une 
partie de la cotisation), l’effet est neutre pour les finances de la commune. 

L'Etat prend en charge le paiement de la part correspondant au nouveau dégrèvement, dans la limite des taux et 
abattements en vigueur en2017. 

Dans le prolongement de cette réforme, c'est une refonte plus globale de la fiscalité locale qui est en 

préparation puisque la taxe d'habitation devrait être supprimée après 2020. Néanmoins, il reste une totale 

incertitude sur ce dispositif. 
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a) La revalorisation des valeurs locatives en 2019 
Depuis 2018, le taux de revalorisation est égal à la variation de l’indice des prix à la consommation harmonisé 

(IPCH) entre novembre N-2 et novembre N-1. 

Pour 2019, sur la base de la variation de cet indice entre novembre 2017 et novembre 2018. Il pourrait être de 

2,1% (contre 1,2% en 2018). 

 

b) Les autres mesures prises par le Gouvernement 
- modification des conditions d’estimation des valeurs locatives des locaux industriels ; 

- aménagement de la TEOM ; 

- taxe de séjour : renforcement des obligations déclaratives  et obligation de reversement pour les plates-formes 

électroniques ; 

- exonération permanente de TFPB des bâtiments publics malgré l’installation de panneaux photovoltaïques 

productifs de revenus ; 

- suppression ou modification des taxes à faible rendement 
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PARTIE 2 : ANALYSE RETROSPECTIVE DE LA COMMUNE 
 

1. Le compte administratif 2018 du budget principal 
 

 

 
 
 

 
 
 
Pour l’exercice 2018, les résultats cumulés des sections de fonctionnement et d’investissement présentent un 
résultat de clôture de 677 221 €. Après intégration des restes à réaliser, ce résultat est de 1 005 019 €. 
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1.1. La répartition des dépenses de fonctionnement 
 
 

 
 

 

Le montant des dépenses réelles est de 6 756 909 €. Il est en baisse par rapport à 2017 (- 223 156 €), 

notamment sur les charges à caractère général, les charges financières et les charges exceptionnelles 

Hors dépenses exceptionnelles, les dépenses de fonctionnement sont en baisse de 71 406 €.  

On note également une stabilité des charges de personnel. 
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1.2. La répartition des recettes de fonctionnement 
 
 

 
 
 
 
Les recettes réelles de fonctionnement, pour 2018 s'élèvent à 9 462 058 € (hors report excédent N-1). Elles sont 
réparties principalement de la façon suivante : 

-  Impôts et taxes : 60,44 % 
- Dotations, subventions et participations : 22,43 % 
- Produits des services : 7,55 % 
- Produits exceptionnels : 7,11 % 

Le reste des recettes est réparti entre les atténuations de charge, les autres produits de gestion courante et les 
produits financiers. 
Elles sont en hausse de 163 730 €,  
- sur les recettes exceptionnelles, en raison des cessions immobilières (+ 29 849 €) 
   * Camping La Forêt : 443 000 HT 
   * Cessions parcelles ZAE : 180 761 € HT 
-  sur les dotations (+ 119 071 €) 
- sur les impôts et taxes (+ 66 648 €). 
 
Elles sont en baisse : 
- sur les produits des services (- 39 862 €) 
- sur les autres produits de gestion courante (- 114 327 €). 2017 avait vu le reversement de l'excédent du budget 
annexe lotissement "Les Amandiers" suite à sa clôture (105 000 €). 
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Le résultat prévisionnel pour l’exercice, sur la section de fonctionnement est de : 
 

 
 
Pour rappel, le résultat de fonctionnement, pour l’exercice 2017 était de : 
 

 
 
 
 

Les impôts et taxes 
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Les recettes liées aux produits des impôts locaux constituent le 1er poste de recettes de fonctionnement et 

s’élèvent à 3 421 500 € pour l’année 2018. 

Les autres taxes perçues sont la taxe sur l’électricité, la taxe sur la publicité extérieure et la taxe additionnelle 

aux droits de mutation. 

 

L'attribution de compensation résulte des calculs de transfert de fiscalité résultant du passage à la taxe 
professionnelle unique sur le territoire de la CCVB, ainsi que du calcul des transferts de charges liées aux 
transferts de compétence. 
En 2017, l'attribution de compensation s'élevait à 1 715 522 €. 
En raison du transfert de la compétence "piscine",  à l'EPCI, et par conséquent, du transfert de l'équipement, 
l'attribution de compensation pour 2018 a été de 1 625 452 €. Cette réduction est cependant reversée sous la 
forme de fonds de concours exceptionnel, sur les années 2018 et 2019. 
 

 Le Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales constitue un fonds de 

péréquation horizontal.  

Versé par l’Etat, il est attribué sur la base du calcul effectué par la Communauté de communes Vie et Boulogne 

qui procède à une répartition de  son enveloppe à 100 % vers les communes.  Il est de 218 074 € en 2018. 

 

La dotation de solidarité communautaire est versée par la Communauté de communes Vie et Boulogne et 

constitue une péréquation au sein de l’EPCI. Comme pour 2017, son montant est en baisse (93 920 €). 

 

 

Les dotations de l’Etat représentent 22,43 % des recettes de fonctionnement de la commune.  

 

 

 
La dotation forfaitaire  

Cette dotation constitue une des dotations les plus importantes pour la commune. Pour 2018, le montant perçu 
est de 745 572 € contre 725 323 € en 2017.Elle représente  38  % des dotations et compensations perçues. 

 
Une dotation de solidarité rurale en hausse 

En 2017, la collectivité avait perçu 794 351 €.Pour Aizenay, en 2018, cette dotation a représenté un montant de 
866 987 € soit une hausse de  72 636 €. 
 

 

La Dotation nationale de Péréquation : 
Pour 2018, le montant versé à la commune d’Aizenay est de 126 811 €, un montant en hausse par rapport à 
2017 (83 296 €). 
Cette hausse est due à l’éligibilité de la commune à la part majoration, avec l’effet fusion de la Communauté de 
communes Vie et Boulogne et l’ancienne communauté de communes du Pays de Palluau. 
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1.3. Les dépenses d’investissement 
 

Pour l’année 2018, les dépenses d’équipement se sont réalisées selon la décomposition ci-dessous, pour un 

montant global de 4 179 589 €. 
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Le montant cumulé des dépenses réalisées et des dépenses restant engagées représentent un taux global de 

85,91 %. 

Les dépenses 2018 se sont caractérisées par l’achèvement des travaux de plusieurs opérations et par le 

lancement des études pour la réalisation, dans les années à venir, de travaux d’équipements structurants. 

Les travaux d’extension du Centre de loisirs et les travaux de réhabilitation du Pôle culturel se sont achevés au 

cours de l’exercice. Il reste sur ces deux opérations à solder les différents marchés. Les crédits seront donc 

reportés sur l’exercice 2019. 

Se sont achevés également les travaux de restauration hydroécologique du bassin versant du ruisseau de la 

Parnière, démarrés en 2017. 

Outre les programmes annuels de travaux de voirie urbaine et rurale, la commune a procédé à un 

aménagement de sécurité, par la création d’un tourne à gauche, au Puyfraud. 

La 2ème phase de réhabilitation de l’Espace Villeneuve est également lancée. La convention d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage pour les études de faisabilité (partie salles associatives) a été signée avec l’Agence de Servie 

aux collectivités locales de Vendée. 

Les études portant sur le projet de réhabilitation fonctionnelle et énergétique du groupe scolaire Louis Buton 

ont démarré, avec la notification du marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 

Les travaux en régie valorisés en investissement sont de 108 775 € (63 441 € en2017). 

 

1.4. Les recettes d’investissement 
 

Elles sont réparties entre les subventions perçues sur les projets d’équipements, le FCTVA perçu au titre des 

dépenses d’équipements de l’année N-1, la taxe d’aménagement et éventuellement un recours à l’emprunt. 
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Les subventions perçues 
Elles représentent pour l’année 2018 un montant global de 967 166,96 €. 
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Elles ont concernées majoritairement les travaux de réhabilitation et d’équipements scéniques du Pôle culturel 

pour un montant de 565 638 € et l’extension du Centre de loisirs (242 614 €). 

Les autres subventions ont portées sur des versements de solde de subvention d’années antérieures. 

 

 

Le FCTVA 
Sur la base des dépenses d’équipement de l’année 2017, qui s’élevaient à 3 359 477 €, travaux en régie inclus, le 
montant éligible était de 3 814 132 €, auquel s’applique le taux de récupération de 16,404 %. 
Le montant reversé est de 510 225 € pour l’exercice 2018. 
 

2016 2017 2018 

446 166 € 519 547 € 510 225 € 

 

 

La Taxe d'aménagement 
La taxe d'aménagement doit être versée à l'occasion de la construction, la reconstruction, l'agrandissement de 
bâtiments et aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d'urbanisme. Elle est due par le 
bénéficiaire de l'autorisation de construire ou d'aménager. 
Le montant reversé pour l’exercice 2018 est de 226 062 €, en hausse par rapport aux deux précédents exercices. 

 

2016 2017 2018 

199 793 € 172 024 € 226 062 € 

 

 

Le recours à l'emprunt 

Pour la 2ème année consécutive, la collectivité n’a pas fait de recours à l’emprunt. 

 

Seuls ont été perçus, les emprunts à taux zéro versés par la CAF en tant qu’aide financière à l’investissement pour 
les travaux d’aménagement de la Ludothèque (Pôle culturel) et l’extension du Centre de loisirs. 
 

Pour la section d’investissement, le résultat prévisionnel  2018 est : 
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2. Les comptes administratifs 2018 des budgets annexes 
 

1) La Clé des Champs 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 455 085,02 260 492,68 

Recettes 301 625,58 444 592,34 

Résultat de l'exercice 2018 -153 459,44 184 099,66 

Report excédent 2017 153 459,44 293 698,07 

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 477 797,73 
 

2) Le Clos de la Rabine 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 93 095,49   

Recettes 93 095,49 93 095,49 

Résultat de l'exercice 2018 0,00 93 095,49 

Report excédent 2017     

Report déficit 2017   -154 167,89 

Résultat de clôture 2018 0,00 -61 072,40 

 

3) Le haut des Parcs 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 11 576,04 11 575,60 

Recettes 11 576,04 0,44 

Résultat de l'exercice 2018 0,00 -11 575,16 

Report excédent 2017   33 002,03 

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 21 426,87 
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4) Les Nénuphars 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 11 691,60 11 691,60 

Recettes 11 691,60   

Résultat de l'exercice 2018 0,00 -11 691,60 

Report excédent 2017   29 710,06 

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 18 018,46 
 

 

 

5) Le Pré du Bois 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 162 000,00 162 000,00 

Recettes 162 000,00   

Résultat de l'exercice 2018 0,00 -162 000,00 

Report excédent 2017     

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 -162 000,00 

 

 

 

6) Les Prairies de Bonnefonds 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 1 497,00 1 497,00 

Recettes 1 497,00 0,00 

Résultat de l'exercice 2018 0,00 -1 497,00 

Report excédent 2017 0,00   

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 -1 497,00 
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7) Impasse des Halliers 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 164 802,32 82 401,16 

Recettes 193 113,48 82 401,16 

Résultat de l'exercice 2018 28 311,16 0,00 

Report excédent 2017     

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 28 311,16 0,00 

 

 

 

 

8) Autres Activités commerciales 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 35 987,22 36 045,71 

Recettes 46 788,02 32 887,27 

Résultat de l'exercice 2018 10 800,80 -3 158,44 

Report excédent 2017 33 186,90 111 999,38 

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 43 987,70 108 840,94 

 

9) Zone d’Aménagement Concerté 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 111,29   

Recettes 111,29 111,29 

Résultat de l'exercice 2018 0,00 111,29 

Report excédent 2017 0,00   

Report déficit 2017   -444 311,13 

Résultat de clôture 2018 0,00 -444 199,84 
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10) Zone d’Aménagement Différé 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 525,00 525,00 

Recettes 525,00   

Résultat de l'exercice 2018 0,00 -525,00 

Report excédent 2017     

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 0,00 -525,00 

 

 

 

11) Assainissement 

 

 Section de Fonctionnement Section d'Investissement 

Dépenses 419 926,54 188 315,74 

Recettes 497 510,91 212 541,34 

Résultat de l'exercice 2018 77 584,37 24 225,60 

Report excédent 2017 74 348,35 91 218,33 

Report déficit 2017     

Résultat de clôture 2018 151 932,72 115 443,93 

 

 

3. Vision consolidée (budget principal et budgets annexes) 
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L’affectation des résultats 
 

Le besoin de financement de la section d’investissement du budget principal est de 1 301 141,24 € (déficit global 

2018 moins le solde des restes à réaliser 2018 qui est positif de 327 797,88 €). 

La section de fonctionnement présente un résultat global de + 2307 199,08 €. De ce solde, 1 301 141,24 € sera 

affecté à la section d’investissement ; le solde de 1 006 055,84 € sera reporté en excédent de fonctionnement 

pour l’année 2019. 

 

4. La fiscalité 
 
Pour l’année 2018, les taux d’imposition n’ont pas été augmentés par rapport à 2017. Les produits perçus sont 
donc uniquement liés à l’évolution des bases fiscales, et à la fin de certaines exonérations, décidées en 2016. 

 
 
 

Fiscalité taux 2016 2017 2018 

Taxe d'habitation 18,12 % 18,39 % 18,39 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 14,75 % 14,97 % 14,97 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 41,97 % 42,59 % 42,59 % 

 
 

 

 
Le produit de taxe d’habitation pour l’année 2018 est de 1 904 648 €, soit une hausse de 73 033 € 
 

 

 

Le produit de la taxe pour foncier bâti pour l’année 2018 est de 1 343 154 €, soit une hausse de 63 919 € 
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Le produit de la taxe pour foncier non bâti pour l’année 2018 est de 159 144 €, soit une hausse de 433 € 

 

5. La situation de la dette au 31 décembre 2018 
 

Encours de dette 

Au 31 décembre2018, le capital restant dû est de 6 152 730 €. 

Il est composé de 20 produits et est réparti entre 5 organismes bancaires et la Caisse d'Allocations familiales. 

Charge de la dette 

Le montant de l'annuité 2018 en remboursement de capital est de 641 226 € et le montant des intérêts versés 

est de 217 586 €. 
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La capacité de désendettement 

C’est le ratio qui mesure le rapport entre l’épargne brute et la dette. Il indique le nombre d’années que mettrait 
la commune à rembourser sa dette si la totalité de son épargne brute était consacrée au remboursement du 
capital. 
 

 2015 2016 2017 2018 

Encours de dette au 31/12 (K€) 6 800 7 335 6 696 6 153 

Nbre d’années  3,8 4,1 3,4 2,8 

 
 
 

6. La Capacité d'autofinancement 
 

 

Pour 2018, la CAF brute de la commune (Epargne brute) s’élève à 2 188 662 € et la CAF nette (Epargne 

disponible)  à 1 557 866 €. 
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PARTIE 3 : PROSPECTIVE ET ORIENTATIONS  

 

1. Le budget principal de 2019 à 2022 

 

 
 

 
 

La dynamique démographique que connait la commune d’Aizenay depuis plusieurs années nécessite que la 
collectivité adapte ses moyens et ses services pour répondre aux mieux aux besoins de la population. Cette 
adaptation passe notamment par des recrutements de personnel. 
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a)Les dotations 

 

La prospective prévoit une progression de chacune des dotations, avec maintien de la DSR sans passage au seuil 
des 10 000 habitants. 

 
 
b) La fiscalité 

Sans évolution des taux, le montant des produits des impositions directes évoluera uniquement en fonction du 

taux de revalorisation des bases. Celui-ci étant estimé à 2,1% pour 2019. Sur la base d'une pression fiscale 

stable, la prospective des recettes liées à la fiscalité est la suivante : 
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2. Les dépenses d'équipements : le Plan Pluriannuel d'Investissement 
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Outre les subventions, la collectivité financera les dépenses d’équipements par la capitalisation de l’excédent de 

fonctionnement ainsi que par le recours à l’emprunt. 

Comme 2018, 2019 et les années suivantes verront se concrétiser la réalisation d’équipements structurants, 

nécessaires au développement de la commune : 

- l’arrivée du futur lycée sera accompagné de la livraison de deux équipements sportifs, avec aménagement de 

la voirie et des espaces publics ; 

- Dans la continuité des études sur la rénovation énergétique et fonctionnelle du groupe scolaire Louis Buton, 

les travaux sont programmés pour un démarrage à l’été 2020 pour une durée de 3 années. 

- Dans le cadre de l’OPAH-RU, les travaux d’aménagement sont prévus de démarrer en 2019. 
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3. Les budgets annexes  
 

Pour chacun des budgets annexes, les résultats de l’exercice 2018 seront reportés dans l’intégralité sur 

l’exercice 2019. 

Les différents lotissements sont en cours de travaux d’aménagement qui se poursuivront sur l’année 2019. 

Les acquisitions foncières dans le cadre de la ZAD devraient se réaliser pour tout ou partie, en 2019 également. 

Il en est de même sur le lotissement des Prairies de Bonnefonds. 

Sur le budget assainissement, se poursuivent les études liées à la création d’une nouvelle station d’épuration 

ainsi que le lancement des études de zonage d’assainissement, pour lesquelles un financement de la part du 

département sera demandé. 

Il sera proposé la constitution d’une provision, sur la section d’investissement, pour préparer le financement des 

travaux de la future station d’épuration. 


